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Le présent rapport est présenté en conformité avec l'article 26 

de la Loi sur les licences d'exportation et d'importation (ci-après 

appelée la Loi), chapitre E-17 des Statuts révisés du Canada 1970, dans 

sa forme modifiée, qui prévoit ce qui suit: 

"26. Aws4itc7t que po44ine apA.0 .e.e 31 décembit.e de. 
chaque année, Le Min-Utite dort dne,$)sen et ph.i)semteit. 
au PaAtement un nappaitt UA. Z es  opMationis d -écoutant 
de. ta pe.sente Lai poux t.tannée en. que:st-Lon." 

RES UME  

La Liste de marchandises d'exportation contrôlée (C.R.C.,  C. 601) 

a été modifiée à deux reprises, au cours de l'année, de manière à y ajouter 

les articles, soit 1003 - bovins de race et 10010 - fibrinogène. La 

Licence générale d'exportation n
o 

Ex. 8 (C.R.C., c. 608), reliée à 

l'article 1003 a été supprimée au même moment. 

La Liste de pays visés par contrôle (C.R.C., c. 600) a été 

modifiée en supprimant la Rhodésie. 

La Liste de marchandises d'importation Contrôlée (C.R,C:, c. 604) 

a été supprimée à quatre reprises au Cours de:l'année'en: 

a) ajoutant huit nouveaux articles: 15, 19, 60 - 65; 

b) en supprimant l'article 12 - Marchandises provenant 

de la Rhodésie; 

en supprimant 26 articles: 22, 24, 25 - 27, 29, 31, 32, 

34, 37 à 52 et 58 et en leur substituant de nouveaux 

articles. 



Les détails de ces modifications sont donnés ci-dessous. 

. CONTROLE DES EXPORTATIONS  

a) Liste de marchandises d'exportation  contrôlée  

L'article 3 de là Loi prévoit l'établissement d'une Liste de 

marchandises d'exportation contrôlée comme suit: 

"3. Le gouvexneux en comeie peut etabtix une Li4te de 
manchandi4e4, apioetee rLi4te de manchandiu4 d'expolttation. 
contkeitée", comPxenant tout axticte dont, à 4on 	it 

neceudixe'de contkeeek .el'expotttation poux t'une 
qUelconque dc Çths 4àivante3, 4avoin: 

• a) aumex que de  4 aima, dei  munition4 ou du mateniet 

ou de4 ammement4, de guexxe,  de  4 appncivi4ionnemewts 
navat,s, de4 appxovonnementS de Z'anniée:ou  de.  Z'Ain, 

ou du axticteA jugé mvsceptate4 d'Une txan44oxie4 

en t'un de4 Au4d.Us  ou de pouvoix 4ekvik à teux 
pxoduetion, oa ayant autkement . une natuxe ou vateux 

4txate9iee, ne Aexont pa4 /tendu di4ponine4 à une 

dutination oa teux empt.oi poukkait Ulte pxéjudiciabte 
à ta hécultité du Canada; 

(a.1) sauunex que tolite me.suxe px,i)se poun cwon2wt  Le.  
tAtaternent )supptaenta,iice aa Canada 'd'une A.e.s4ounce 

natmette qui Y e)st pkéduite ne devienne pa's ino .pexante 
du 4ait de Z'expontaticin 4an.s Avstxiction de 'cette. 
xu4ouxce natuttate; 

• 



(a. 2) timiten Zeis expoittation.s de. rna.ti.Ue)s pit.eniièii.e)s ou. 

• titavz44oitinee4  d'  oft.i.gine canadienne, ou. en c.ona eitveit. 
con-VU-1U Zouqui 	a isuit.pkoduction a chute de)s cowus 
a qu'ie ne. a ' ag.it  pas d'un pnodwit agnic.ot.e, 

(b) niet,tne 	oeuv/.e. un aivtangement ou. 	engagernent 

inteAgouveAnernentat; ou. 

• (c) as)sufLet un. apptovi)sionnernent et une cWst.A,Lbut.i.on de 

cet aiut-Lc-e.e au. Canada  qu.L,saé4,i,sent aux be)so,in de. ta 

deéene. ou.  

Le décret en conseil C.P. 1979-664 du 8 mars 1979, a supprimé 

l'article 1003: bovins de race, prenant effet le 13 mars 1979, comme ces 

bovins ne sont plus exportés. Un décret ministériel, portant la date du 

13 mars 1979 a supprimé la licence :d'exportation' générale n°  Ex. 8, 

reliée à cet article. 

Le décret en conseil C.P. 1979-2222 du 24 août 1979, a supprimé 

l'article 10010: Fibrinogène, de la Liste de marchandises d'exportation 

contrôlée, à compter du 27 août 1979. La raison de cette suppression est 

qu'il existe maintenant des quantités suffisantes de fibrinogène au Canada 

pour répondre à la demande, en tout temps. 

Liste de pays visés par contrôle• 

L'article 4 de la Loi prévoit l'établissement d'une liste de pays 

visés par contrôle comme suit: 

"4. Le ,gt.!.veit.nelet .  en  comeLe pe.w tab.p.A. une 4.ate 

de.. paya, aPpe,Éée. "1.,&ste  de. paya  v2M..s péciz. con,Vief..e", 
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compkenant tout pays t'es tequet A  utime nécusa»Le 

de contx.eeett Ziexpoittati.on de maiLchand&se)s". 

Un décret en conseil C.P. 1979-3511 du 19 décembre 1979 a modifié 

la Liste de pays visés par contrôle, en supprimant la Rhodésie, à compter 

du 28 décembre 1979. Cette modification résulte d'une résolution de 

"cessez-le-feur,adoptée par. le Conseil de sécurité des Nations Unies, signée 

par toutes les parties intéressées à l'évolution de la situation en 

Rhodésie. 

c) Délivrance de permis  

Amx termes de l'article 13 de la Loi: 

"13. Nut ne doit expoktek ou tentek d'expoktek 

makehandie4 compki4u dam uneliee de makchandise:s 

d'expotation coneetée,'ni des makchandise veAs un' 

pays dont te nom pakait suk une LiSte de pays vises lOak 

contkeite, si ce n'est 3OLV6 t'auto/Lité. et en conPkmité 

d'une Licence d'expoktation deUmee et.on ta pkésent 

Zoi". 

Aucun produit figurant sur la Liste - de marchandises d'exportation 

contrôlée ne peut être exporté sans l'obtention d'une licence, sauf, dans 

la plupart des cas, vers les Etats-Unis. Cependant, il faut une licence 

d'exportation pour expédier à l'étranger, y compris aux Etats-Unis, 13 

articles énumérés dans la Liste: 1001 - glandes pancréatiques de bovins et 

de veaux; 1011 - espèces menacées d'extinction (appendice I ou II); 2001 - 

billes de bois (de toutes essences); 2002 - bois à pâte (de toutes essences); 



-5- 

5665  - déchets de fer et d'acier; 5666 - pièces de monnaie canadienne en 

argent (datées de 1968 ou d'une année antérieure); 5667- pièces de monnaie 

canadienne de bronze, d'un cent; 8001 - matières de base (fertiles) et 

matières fissiles; 8005 - deutérium; 8039 - tritium; 8050 - matières 

radioactives; 8136 - réacteurs nucléaires; 10011 - sérum-albumine. De plus, 

il faut avoir une licence pour exporter les deux articles suivants aux 

Etats-Unis seulement: 1021'- carcasses de boeuf et de veau; 5664-' aciers 

spéciaux. 

La réexportation de tous les produits provenant des Etats-Unis 

exige une licence, sauf dans le cas des marchandises qui ont fait l'objet 

de traitement ou de fabrication complémentaire hors des Etats-Unis, en 

étant associés à d'autres marchandises ou en d'autres cas, de façon à en 

modifier sensiblement la valeur, la forme et l'usage ou à produire de 

nouvelles marchandises. 

La réexportation de tous les produits d'origine étrangère exige 

une licence, quelle que soit la destination des marchandises, à l'exception 

dans la plupart des cas, des Etats-Unis, -lorsque ces marchandises font 

partie de la Liste de marchandises d'exportation contrôlée. Les marchandises 

en transit douanier au Canada, qui sont accompagnées d'une facture ou 

d'autres documents indiquant avec précision leur destination finale, sont 

exemptées de la licence d'exportation. 

L'article 7 de la Loi prévoit que: 

"7. Le Minieke peut détivkek à tout xé3ident du Canada qui 

en eit ta demande une. Licence d'expoktek du makchandi.se4 
corn  pn..-L4eA  dam une . Li4te de machand4u d'expoktation 
.contkeeég ou d . un pae nome dan4 une Li3te de pae vi3éS pan' 
contkeee, en La quantité et de ta queite, pcvLLe4 pe1z,sonne4, 
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. aux endko-it ou peisonne3 et 4ou neisekve du autku 

4tiputatiows et condition4 ece demivent  t  ticence- ou 

eeo kèeemente. 

L'article 12 de la Loi autorise l'adoption de règlements 

prescrivant les renseignements que doivent fournir, et les engagements que 

doivent prendre ceux, qui demandent des licences, ainsi que la procédure à 

suivre pour demander ou pour délivrer des licences, et les conditions 

requises pour satisfaire aux fins de dispositions de la Loi. Le règlement 

établi en vertu de cet article est demeuré en vigueur toute l'année. 

L'article 6 du Règlement sur les licences d'exportation 

(C.R.C., c. 602) prévoit la délivrance de licences générales, autorisant 

l'exportation de certains produits mentionnés vers toutes les destinations 

ou vers des destinations précises. 

Le Règlement sur le transbordement (C.R.C., c..606) est resté 

en vigueur. • L'objet de ce règlement est de permettre au Canada de 

collaborer au maintien d'un régime convenu entre divers pays, en vue 

d'empêcher le détournement en cours de route de produits de nature 

stratégique. 

Le résumé statistique suivant porte sur les demandes de licences 

d'exportation traitées au cours de l'année 1979, en rapport avec la Liste 

de marchandises d'exportation contrôlée et la Liste de pays visés par 

contrôle: 

Licences d'exportatiOn délivrées 	 9,559 

Demandes rejetées  	40 

Demandes retirées  	259 

Licences d'exportation annulées • 	41 

Demandes en suspens au 31 décembre 1979  	62 
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2. CONTROLE DES IMPORTATIONS  

a) Liste de marchandises d'importation contrôlée  

L'article 5 de la Loi prévoit l'établissement d'une Liste de 

marchandises d'importation contrôlée comme suit: 

"5. Le gouvekneuk en comeiL peut étaPtik une Lite.de 
makchaneu, uppeeée Liiste de makchancLbsu d',imPoktation 
contreeee,.compkehant tout akticte dont; à on  avi)s,  U.  
ut néce44aike de contknek Vimpoittatien pouk L'une 

„ quelconque du 4iws ,suivantu av , 4oix 	 -:' 

(araismixek, Àelon  £e,6  buoin4 du Canada, te meiteem 

. appnoviÀionftement et  -ta meit'leme cWstkibution Po4Àib.ee 
d'un aAticte kake )SUA tu makchis mondiaux ou ÀOurniÀ 
du n'égZu goàveknementatu darps 	pay4 d'okigine ou 
une képaktition pak akkanement intekgoc.iyeknementat; 

(a.1) appuyek une me4ukev)'i2e en venta de ta Loi MIA 
offl_cu de cOmmekciat4ation du pkodu-Uts de 4ekme, en .  
timitant Vimpoktation.)sows quelque 46kme d'un anticte 
4embtabte à Un aitticte pkoduit oci - commekciaUse au Canada 
dont LU quantité-À sont  .6ixéu ou. 4Uekrilinéeis en vextà 
de cette toi; 

(b) mettke à exécution toute ifflee pAi4e 4eton ta Loi 
4uk & 4tabiti&ation du pkix agkicotu, ta Loi /SUA Ze 
uutien du pkix du pkodwit.s_de ta peche, › Za.LOi 4Uh ta 

vente.coopékative duTkoduits aeicoZes, La . Loi 
t'0. é4ice du.pkoduit4 agkicatu au tcc.Loi 4uk ta Comm44ion 
canadienne du tait, ayant pauk objet ou pouk géet de • . 
4outenin LepAix,de L'etieee; ou 
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(c.)  mettke en oguvne un annangement ou un engagement • 

intengouvennemente; et touque de4 manchandises sont 

inctuses dans ta Liste en vue d'auuken ,e'apeovi,sion-

nement ou Za dUtkibution de makchandises sujettes à - 

népantition pait akkangement intekgouveknementat ou pouX 

donnek suité à un aknangement ou engagement itek-

gouvennementat, un expo4e de .Pe44et ou un )sommaike de 

Vaknangement oà'engageffient,' 3 1 i.e. n'a pas eté 

antenieunement pnesenté au PaYbeement, doit ,e'etité au 

ptu4 takd quinze JOU/th apnès  q& t'an/tête. du'gouvekneun en 

'comeit. 4ai6amt entnek ce4 manchandiu dam Za Li nste  et  

pubtie dam ta Gazette du.  Canada en >application de ta Loi 

311A ,e,e4 tutu' xéeementaiku ou, Le  Pantement ne 
pm à ce moment-td, Vun de4 quinze wtemieujouu oa 

siège pam Za. 
• 

(2) touque à . un Moment quelconque ie gouvenneun en 

cOnseit'est convaincu, Uft nappant du Ministne'étallei en 

apptication 

•(a) d'Une enquête a4ectuée palt:Za CoMmiuion du textite 

et du vêtemeilt netativement à t'impontation -d'antictes de 

textile et d'habitteMent teu qàu,u :sont dé6in.iis dam ta 

Loi 4ux 	Commiuion du textile et du vêtement, ou 

.(6) d'une enquête a4ectué-e en venta de l'anticte 16A de 

ta Lai anti-dumpinà pa/i .te Tkibunat antiAumping .  netativement 

à des mafichandi4e4 autkes que tés antictu'de textite et 

d'habiZtement deinis pan',ec(Loi 3uh ta COMMi43i0i1 du 

•textite et du vêtement, que des Manchandis'es de tout àenke 

on-t  impoA•ée4 ou 4exont vhai4'embta&ementimpoittéu au 

Canada à dm Wax, en  cnt&s 	dan4 de èonditiom 

pontant ou menaçant de pokiek un pnejudice sénieux aux 



pkoducteuk& canadiews de makchandi4eis 3embLanu,  ou.. 	• . 
. 	. 

dikectement coneuxxente, toute4 mwchancWeo  du même . 

genke peuvent, pak décket du jouvekneuk en conftiL, etfLè.. 

inctue4 dam ta LUte de makchandi4u d'impoktation 

contkeeée agn de timiten t'impo4tatiovi de ce3 

makchandi4e4 dan4La muuke et pouk La peniode néceuaike,. 

de L'avi.s du gouvekneuk en ecimeit, poux empechek ce - 

pkéjudice ou y .kemédiek.". 

La Liste de marchandises d'importation contrôlée a été modifiée 

en application de certains engagements intergouvernementaux concernant le 

textile et le vêtement et à l'appui des mesures prises en vertu de la Loi 

suries offices de commercialisation des produits de ferme. 

Le décret en conseil C.P. 1979-13 du 5 janvier 1979, a modifié 

la Liste de marchandises d'importation contrôlée en ajoutant l'article 19 - 

poulets et chapons, vivants ou éviscérés, parties ou sous-produits de poulet 

ou de chapon, prenant effet le 15 janvier. Cette addition vient du fait que 

le Cabinet a. décidé le 11 mai 1979, que les poulets seront ajoutés à la 

Liste, 10 jours après la date de proclamation de l'Office de commercialisa- 

tion des poulets, créé officiellement par le Gouverneur Général en conseil, le 

29 décembre 1978, afin d'appuyer la mesure adoptée conformément à la Loi 

sur les offices de commercialisation des produits de ferme. 

Un décret ministériel, en date du 5 janvier 1979, a délivré une 

licence . générale d'importation reliée à cet • article. 
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Le décret en conseil C.P. 1979-760, en date du 15 mars 1979, a 

ajouté les articles suivants à la Liste de marchandises d'importation 

contrôlée: 

15: Filés pur coton, dont les fibres sont peignées ou cardées et qui sont 

prêts pour la transformation, en provenance de Hong Kong. 

60: Filés de rayonne, de nylon et de fibres mixtes contenant 

a) tout genre de filés de rayonne, en provenance de la République de 

Corée ou de Taiwan; 

b) tout genre de filés de nylon, en provenance de la République de Corée 

ou de Taiwan; 

c) tout genre de filés de fibres mixtes et mélangées, en provenance de 

Taiwan; ou 

d) tout genre de filés de polyester et de coton, en provenance de 

Hong Kong ou de Taiwan. 

61: Tissus de coton à trame large comme suit: 

a) toiles lourdes et autres, tissus de coutil, sergé ou satin en chaîne, 

en provenance de Hong Kong; 

b) tissus pour literie, écrus, blanchis ou colorés, en provenance de 

'Hong Kong ou de la République de Corée; 

c) tissus imprimés, écrus, blanchis ou colorés, en provenance de Hong Kong; 

d) tissus imprimés et pour literie, écrus, en provenance de Taiwan; 

e) flanelle peluchée, écrue, blanchie, colorée, en provenance de Hong Kong, 

de la Pologne ou de Taiwan; 

0 croisé de coton, en provenance de Hong Kong, de la République populaire 

de Chine, de la Pologne et de la République de Corée; 

g) velours côtelés, écrus ou blanchis, en provenance de Hong Kong, de la 

République populaire de Chine, de la Pologne, de la République de 

Corée ou de Taiwan; 

h) velours côtelés, colorés, en provenance de Hong Kong, de la République 

populaire de Chine, de la Pologne ou de la République de Corée; 

•i) coton-éponge, écru, blanchi ou coloré, en provenance de Hong Kong ou 

de la République de Corée; • 
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j) coton-éponge, coloré, en provenance de la Pologne; 	, • 

k) tissus à poils, écrus, blanchis ou colorés, en provenance._de Hong Kong, 

de la. Pologne ou de la République de.Corée;ou 	. 

• . 

	

	1) tissus de coton, antres que ceux. visés aux alinéas a) à.c); e) à h), 

j) et k),.en provenance de Hong•Kon&ou.de la Pologne. 

62: Tissus comme suit: 

a) tissus de rayonne à trame large, en provenance de la Pologne, dé la 

République de Corée ou de Taiwan; 

- • b) tissus . à poils à trame large, composés de fibres mélangées artificielles, 

en . provenance,de.la  Pologne; 	. 

c) tissus de fibres mélangées à trame large, autres.queleà tissus à poils 

à trame large visés à l'alinéa b), en provenance.de  la .Pologne; ou 

. d) tissus. de rayonne et de polyester à trame- large, en provenance-de'la 

République .de Corée ou de Taiwan. 

63: Tissus enduits comme- suit: 

a) tissus de - coton.enduits de vinyle, en provenance de Tàiwan;. 

b) :tissus enduits de vinyle, .en provenance de la République de Côrée; 

'c) tissus . enduits de polyurethane, en provenance de las République•de 

Corée ou de,.Taiwàn; ou 

d) tissus larges enduits, en provenance de Taiwan. 

64: Textiles,de maison - comme suit: . 

a) couvertures, en . provenance 'de la Pologne; ' 	• 

b) couvertures de coton, en provenance dela République.populaire-de Chine; 

- c) literie, en provenance de Taiwan; 

d) nappes, en provenance , .de la Pologne; ou 

.d) dessus-de-lits ;  en provenance de.la  Pologne ou de la République de Corée. 

65: (1)  Tout genre de cordage, cordes et ficelles, en 'provenance de Taiwan. 

-(2) Tout genre de cordage, cordes et ficelles, autres que la côrde de 

chanvre de manille, la ficelle d'emballage ou d'engerbage, en provenance de 

. 1a République ,de Corée. 

et a supprimé les articles 22; 25 à 27 et 29 en les remplaçant par les suivants: 

22: Tissus de polyester comme suit: 

a) tissus de filaments de polyester à trame large; 
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b) tissus de polyester et de coton à trame large, composés à 50 pour 

cent ou plus en poids, de fibres de polyester et de coton, en provenance 

de la République de Corée ou de Taiwan; 

c) tissus de polyester et de coton à trame large, composés à 50 pour cent 

ou plus en poids, de fibres de polyester, en provenance de Hong Kong; ou  • 

d) tissus de polyester à trame large non compris aux alinéas a) ou b), en 

provenance de la République de Corée. 

25: Tissus de laine comme suit: 

a) tissus de laine peignée où l'élément laine constitue au moins 17 pour 

cent en poids, de toute provenance sauf de la France, de l'Italie, du 

Japon, des Pays-Bas, de la Suisse, du Royaume-Uni, des Etats-Unis ou 

de l'Allemagne de l'Ouest; 

h) tissus de laine, dont le poids est de 9 on (252 g) ou moins la verge 

carrée, en provenance de la République de Corée ou de Taiwan; ou 

c) toute la laine et tous les mélanges de laine, non compris aux alinéas 

a) ou b), en provenance de la République de Corée. 

26: Tissus de nylon comme suit: 

a) tissus à trame large de nylon filamenteux en provenance de Hong Kong, 

de la République populaire de Chine, de la Pologne, de la République 

de Corée ou de Taiwan; ou 

b) tissus de nylon à trame large, autres que les tissus à trame large de 

nylon filamenteux, en provenance de Hong Kong, de la Pologne, de la 

République de Corée ou de Taiwan. 

27: Tissus de polyester comme suit: 

a) filé texturé à filaments; 

h) filés fabriqués à partir de fibres ou de filaments de polyester à 

100 pour cent, en provenance de Hong Kong; ou 

c) tous les genres de filés de polyester, autres que les filés texturés 

à filaments,en provenance de la République de Corée ou de Taiwan. 

29: (1) Serviettes et débarbouillettes de coton-éponge dont l'élément coton 

constitue 50 pour cent ou plus en poids, en provenance du Brésil, de la 

République populaire de Chine, de la Tchécoslovaquie, d'El Salvador, de 

Hong Kong, de l'Inde, du Pakistan, de la Pologne, de la République de 

Corée ou de Taiwan. 
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(2) Serviettes de coton, autres que les serviettes de coton-éponge, en 

provenance de Hong Kong, de la Pologne, de la République de Corée ou 

de Taiwan. 

(3) Descentes de bain et ensemble de descentes de bain de coton-éponge, 

en provenance de la République de Corée. 

(4) Serviettes, autres que celles visées aux paragraphes (1) et (2), en 

provenance de la Pologne. 

(5) Débarbouillettes, ensembles de salle de bains et descentes de bain 

de coton, en provenance de la République de Corée. 

Le décret en conseil C.P. 1979-1356 en date du 2 mai 1979 a 

supprimé lès articles 24, 31, 32, 34, 37 - 52 et 58 en les remplaçant par 

les suivants: 

24: Tout genre de filés acryliques pour tricot à la Machine et à la main 

contenant 50% ou plus en poids de fibres acryliques, excepté les-filés 

'fabriqués selon le système coton. 

31: Gants de travail, finis ou partiellement finis, qu'ils soient ou non 

imprégnés ou enduits, composés 

a) entièrement de tissu textile lui-même composé entièrement, où 

principalement* en poids, (i) de coton, 

(ii) de fibres synthétiques, ou 

(iii) d'un mélange de coton et de fibres 

synthétiques; et 

b) principalement du tissu textile mentionné à l'alinéa a) et 

partiellement de cuir. 

31.1: Gants de travail, finis ou partiellement finis, faits entièrement ou 

principalement de cuir. 

32: Les vêtements de dessus décrits ordinairement comme: 

a) costumes pour la neige, costumes pour motoneige, costumès de ski et 

pantalons de ski, et 

h) coupe-vents et vestons, y compris les parkas et les coupe-vents de ski, 

avec doublures, conçus pour protéger le porteur contre le froid et les 

intempéries, et dont l'extérieur est fabriqué substantiellement de tissés. 
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34: Chaussettes pour hommes et garçons, femmes et filles, bébés et enfants, 

en provenance de la République de Corée, de Taiwan, de Singapour, de la 

Pologne et de l'Inde. 

37: Pantalons, y compris les jeans, pantalons d'intérieur, shorts, salopettes 

et combinaisons de travail, qu'ils soient fabriqués entièrement ou en 

partie. 

38: Complets de détente ou survêtements, y compris les vestons sports et 

blazers, qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie.  • 

39: Corsages et chemisiers de dames, y compris les gilets et maillots 

(T-shirts et sweat shirts), qu'ils soient fabriqués entièrement ou en 

partie. 

40: Pyjamas et vêtements de nuit qu'ils soient fabriqués entièrement ou en 

partie. 

41: Imperméables qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

42: Vêtements de sport, y compris les robes et ensembles, qu'ils soient 

fabriqués entièrement ou en partie. 

43: Vêtements de soutien qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

44: Costumes de bain qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

45: Sous-vêtements qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie.  •  

46: Paletots, pardessus et dolmans, y compris les manteaux de molleton, 

canadiennes et vestons, qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

47: Habits et vestons de qualité pour hommes, y compris les vestons sports et 

blazers, qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

48: Manteaux de cuir qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

49: Chemises pour hommes et garçons, y compris les filets et maillots 

(T-shirts et sweat shirts), qu'ils soient fabriqués entièrement ou en partie. 

50: Chandails, pullovers et cardigans qu'ils soient fabriqués entièrement ou 

en partie. 

51: Draps, importés séparément ou assortis avec d'autres marchandises, fabriqués 

entièrement ou en partie de fibres chimiques ou de coton, qui proviennent 

de Hong Kong, de l'Inde, de la République populaire de Chine, de Pologne ou 

de Taiwan. 
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52: Taies d'oreillers, importées séparément ou assorties avec d'autres 

marchandises, fabriquées entièrement ou en partie de fibres chimiques 

ou de coton, qui proviennent de la République populaire de Chine, de 

Pologne, de Roumanie ou de Taiwan. 

58: Les sacs  .à main faits de tissus non enduits, enduits ou laminés, 

contenant des fibres naturelles ou chimiques ou des mélanges de ces 

fibres, et dont la surface de profil, à l'exception des poignées, est 
2 	2 

de 40 à 	
2 

190 po (258 cm à 1226 	cm ), dans la fabrication desquels on 

peut avoir employé du cuir et des matières plastiques comme ornements 

ou finition et non comme composante principale du sac.  • 

Des accords intergouvernementaux ont été conclus entre le Canada 

et divers pays pour restreindre l'exportation par ces pays, de certains 

textiles et de certains vêtements à destination du Canada. La Liste de 

marchandises d'importation contrôlée a été modifiée tel que susmentionné, 

afin de mettre en oeuvre des accords intergouvernementaux, en controllant 

l'importation des produits inclus dans ces accords, en en plus pour s'assurer 

que des biens semblables ne sont pas importés au Canada d'autres sources, 

en quantités inéquitables pour tout pays signataire des accords. 

Un décret en conseil C.P. 1979-3510 du 19 décembre 1979 a 

supprimé l'article 12 - Biens en provenance de la Rhodésie. La suppression 

du contrôle découle de la signature, par.toutes les parties au conflit, d'un 

cessez-le-feu, qui a pris effet le 28 décembre 1979. 

h)  Délivrance de licences  

, L'article 14 de la Loi stipule .que: 

:"14. Na ne doit imponte ou tente dUmpokterr,  des  makckane4e)s 

mentionnéu  4uk une Li>ste de makehand44m d',impoktatiôn 
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con,tAeLee, 4i ce n'est 3ocuS L'autonité et en con6Onmite. 
.d'une ticence d'iMpoktation dieiviLée 4eLon La pke.)sete Loi:" 

Il faut détenir une licence d'importation avant que des 

marchandises inscrites à la Liste de marchandises d'importation contrôlée 

ne puissent être importées au Canada,' de quelque pays que ce soit. 

L'article 8 de la Loi prévoit que: 

"8. Le Minstrxe peut dieimem à tout ke,sident DIU Canada' 

' qui en exit La demande une Licence d'impoktek du 

Manchandiu compki,su dans une Li4te de manchandiu 
d'impoktation contneée, en La quantité et de La 	. 
queité, pan Les peuonnu; du enditoit,s ou du pekunnu 
et /Sou keUAve des autke4 eiputatiows et condi.tion4 que 

- deckivent La' ticenceiou LU UgLomente. 

L'article 12 de la Loi autorise l'adoption de règlements prescrivant 

les renseignements que doivent fournir et les engagements que doivent prendre 

ceux qui demandent des licences ainsi que la procédure à suivre pour demander 

et pour délivrer des licences et les conditions requises pour satisfaire aux 

fins et dispositions de la Loi. Les nouveaux règlements établis en vertu de 

cet article, par le décret en conseil C.P. 1978-3738 du 14 décembre 1978 sont 

demeurés en vigueur au cours de l'année. 

L'article 5 du Règlement sur les licences d'importation (C.R.C., 

c. 605) prévoit la délivrance de licences générales autorisant l'importation 

de certains produits sujet à certaines limites et dans certaines conditions. 



Le résumé statistique suivant est un résumé des demandes de . 

licences d'importation traitées au cours 'dé .  1979:: 

Licences d'importation délivrées 	 122,792 

Demandes rejetées  	1,442  

Licences d'importation annulées  	7,312 

Demandes en suspens au 31 décembre 1978  	14 

3. CERTIFICATS D'IMPORTATION  

L'article 9 de la Loi stipule que: 

. "9. Le Minstke peut, a4in de 4acititek VimpoAtatio'i. de 

mcachandbsu au Canada -et Volmenvation,du t.oi)3 du pay4: 

d'expoAtation, detivux, à tout xbsident du Canada qui en 

4ait ta demande, un cektieLeat eimpoktation:enonçant que 

Vautem-de ea demandé te,,st 'engagé 4..impo/itek.ee4 

-manchandi3u dénitm au eekt4icat.daws Le dieezi.y 4péci.ge. 

et fLen4ekmant ee3 autku kemeignement4,qu'exigent .e.e)s ' 

Aègeemeilt)s". 

Les règlements relatifs aux certificats d'importation (C.R.C., 

C. 603) prévoient la délivrance de certificats d'importation lorsque le 

pays d'exportation l'exige, avant de permettre l'exportation de marchandises 

au Canada. Ils prévoient également la délivrance de certificats de 

livraison-vérification, pour la livraison-au Canada de marchandises 

importées qui respectent les conditions énoncées. Le but de ces règlements 

est d'empêcher le détournement en cours de route ou le transbordement non 

autorisé de ces marchandises. 

Le résùmé statistique suivant porte sur les certificats 

d'importation étudiés au cours de 1979: 
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Certificats d'importation délivrés 	 440 

Certificats de livraison-vérification délivrés 	 123 

4. CONTRAVENTIONS  

L'article 19 de la Loi stipule que: 

"19. (1) Quiconque viote t'une du dipo4ition4 de ta 

pnésente toi ou de  4 nègtements est coupabte d'une: 

in.puction et pa43ibte 

(a)4uA dectanation 4ommaixe de cepabitite, d'Une amende 

d'au ptus cinq mitte dottaAA ou d'un empAisonnement d'au 

ptus douze ,  mois ou à ta pis de t'amende et de , 

.t'eMpitisonnement; ou 

(b) apnès déctanation de cutpabitite 4UA acte d'accusation, 

d'une amende d'au p.e.U.s vingt-cinq mitte dottwbs ou d'un 

empAisonnement d'au ptu4 cinq ans, ou à ta pis.de t'amende 

et de t'empAisonnement. 

(2) Du pouk4Uite4-en vextu de t'atinéa a) du 

paitaeaphe (1) peuvent étfte intentées en tout temps dans 

tes tkois ans du moment oà te sujet de ta ptainte a pnis 

• naissance." 

Des enquêtes ont été menées sur cent quarante (140) présumées 

contraventions à la Loi sur les licences d'exportation et d'importation et 

certaines sont encore en cours; seize (16) accusations ont été portées; 

vingt (20) condamnations ont été obtenues et cinquante (50) causes étaient 

en instance au 31 décembre 1979. 
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5. CONVENTION SUR LE COMMERCÉ INTERNATIONAL DES'ESPECES DE FAUNE 'ET DE 
FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION. 	- 

La Convention sur le commerce international des espèces de faune 

et de flore sauvages menacées d'extinction, entrées en vigueur le 1
er 

juillet 

1975, est un accord international conclu pour surveiller le commerce de plus 

de 800 espèces de faune et de flore désignées comme étant menacées 

d'extinction, y compris leurs parties et leurs dérivés. 

Le ministère de l'Industrie et du Commerce a été désigné par le 

Cabinet, comme étant l'autorité compétente pour exercer les fonctions 

propres à la réglementation du commerce des espèces menacées d'extinction, 

par les mesures de contrôle d'exportation et d'importation prévues à la 

Loi sur les licences d'exportation et d'importation. Ces mesures de 

contrôle ont été introduites le 3 juillet 1975. Le 4 juillet de la même 

année, le ministre de l'Industrie et du Commerce a délivré des licences 

générales d'exportation et d'importation, qui permettaient à la Direction 

générale de la faune du ministère de l'Environnement, •et aux autorités des 

gouvernements provinciaux et territoriaux, de délivrer des licences 

individuelles (selon la Convention) pour les espèces Mentionnées .ci-dessus. 

Voici un résumé des licences d'exportation et d'importation ainsi que 

des autres documents délivrés conformément à la licence générale 

d'exportation n°  Ex. 14 et 'à  la licence générale d'importation n°  17. 

a) Licences d'exportation  

Du 1
er 

janvier 1979 au 31 décembre 1979,  les licences d'exporta-

tion suivantes ont été étudiées conformément à la Licence générale

d'exportation n ° Ex. 14: 
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Il est nécessaire de détenir une licence d'exportation pour 

tous les spécimens inclus dans les appendices I, II et III. 

Demandes reçues 	  55. 

Demandes acceptées 	  54 

Demandes retirées ou annulées 	5 

b) Licences d'importation  

Les licences d'importation suivantes ont été étudiées conformé-

ment à la Licence générale d'importation n
o 

17. Il faut détenir une 

licence pour les spécimens de l'appendice I. C'est le Service canadien de 

la faune qui s'est occupé de toutes les demandes. 

Demandes reçues 	
O 	40 

Demandes acceptées 	  36 

Demandes retirées ou annulées  	8' 

Demandes refusées  	4 

c) Licences de transit  

Soixante-quatorze (74) demandes de licences de transit pour animaux 

vivants ont été reçues et acceptées par le Service canadien de la faune. 

La plupart de ces licences ont été délivrées à des cirques ambulants. 

d) Certificats scientifiques  

O 	 En conformité de la Licence générale d'importation n
o 

17 du 

21 septembre 1976, et de la Licence générale d'exportation n°  EX. 14 du 

21 septembre 1976, un total de 30 certificats d'importation/exportation ont 

été délivrés à des scientifiques et à des établissements scientifiques à des 

fins de prêt non commercial, de don ou d'échange de spécimens de plantes, 

d'autres spécimens de musée conservés, séchés ou encastrés et de plantes 

vivantes.  •  Tous les certificats délivrés sont devenus périmés le 31 décembre 

1979. 


